
Réunion du bureau le 27 décembre 2008

Compte-rendu de la réunion du bureau de l’association de 
la Haute vallée de l’Aube champenoise (HVAC)

du 27 décembre 2008 à Laferté-sur-Aube

Participaient     :  
M. Robert Roth, Président
Mme Antoinette de la Ville Baugé, vice-Présidente
M. Joël Courtaut, Trésorier
Mme Martine Millard, Trésorière adjointe
M. Emmanuel Roussel, Secrétaire adjoint

Excusé     :   
M. Guy Galloyer, Secrétaire

Invités :
M. Pierre de la Ville Baugé 
Mme Corinne Sonntag

La réunion s’est tenue de 10h00 à 12h30 chez M. Roth. Les points suivants ont été abordés :

1) Etude globale sur l’HVAC     :  
Les différentes recherches réalisées dans le cadre de la procédure de recours du printemps 2008 
(PNO et  enquête  publique)  ont  montré  la  cohérence  du  regroupement  des  candidatures  des 
villages de la HVAC, qui d’ailleurs a donné naissance à l’association. Cette cohérence ainsi que 
le choix d’un traitement collectif des candidatures des communes de la HVAC ont été largement 
approuvés lors de la réunion du 8 novembre 2008 à Laferté-sur-Aube. 
L’échange avec les sénateurs et conseillers généraux, qui a suivi cette réunion, a confirmé la 
nécessité de réaliser une étude globale pour la HVAC. 
Le sénateur Guené, vice-président du Conseil général de la Haute-Marne, nous a demandé de lui 
présenter rapidement un devis prévisionnel pour la réalisation de cette étude, en vue d’en assurer 
le financement début 2009. Un devis va donc être établi d’ici la réunion du 5 janvier (cf point 
suivant).
Emmanuel Roussel se charge de faire le point avec les experts (Mme Blandine Vue, M. Claude 
Kossura, M. François Aubert) pour évaluer les montants nécessaires pour cette étude. Il se charge 
de préparer le document pour le 5 janvier pour pouvoir le remettre à M. Guené.
D’après les premiers éléments dont on dispose, cette étude devrait coûter environ 15.000 euros.
On  espère  un  financement  total  de  la  part  des  institutions  (Conseil  Général,  Chambre 
d’Agriculture) et le bureau envisage de solliciter également les institutions de l’Aube.

2) Réunion du 5 janvier à la Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne     :  
M. Charles Guené, convaincu par la qualité de la candidature de l’HVAC et impressionné par la 
mobilisation  et  la  solidarité  des  habitants  de  la  vallée  qu’il  a  pu constater  le  8  novembre  à 
Laferté-sur-Aube, a demandé et obtenu que l’INAO nous reçoive le mardi 13 Janvier à Épernay.
La réunion du 5 janvier qu’il organise à la Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne a pour but 
de préparer cette rencontre du 13 janvier à l’INAO.
A l’origine,  chaque commune  est  invitée  à  défendre  son  dossier.  Mais  les  communes  de  la 
HVAC  souhaitent  se  présenter  collectivement.  Un  contact  avec  Christelle  Boiget  (qui  s’est 
entretenue directement avec l’INAO) confirme cette possibilité.
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Il est prévu que les membres du bureau participent à la réunion du 5 janvier (en sus des maires ou 
de leur  éventuel  représentant).  Il  serait  souhaitable  que ce soient  les  membres  du bureau de 
l’association qui représentent les communes lors de la rencontre avec l’INAO le 13 janvier.
La question des deux communes de l’Aube est posée, pour s’assurer de leur accord sur notre 
démarche globale, et de leur volonté de s’associer à nous le 13 janvier prochain. 
En revanche, la réunion du 5 janvier étant organisée par les institutions de la Haute-Marne, les 
représentants de l’Aube n’y sont pas conviés. Le bureau envisage de rencontrer les deux maires 
concernés le 4 ou le 5 janvier pour expliquer cette situation qui ne vise en aucun cas à écarter ces 
2 villages de notre démarche.
Robert Roth doit prendre un premier contact avec les deux maires concernés. Emmanuel Roussel 
pourra poursuivre les échanges pour préciser notre démarche.
Pour  terminer  sur  la  réunion  du  5  janvier,  compte  tenu  de  la  présence  des  12  communes 
« candidates » de la Haute-Marne, il est convenu de ne pas trop détailler notre argumentaire et de 
plutôt s’en tenir à ce qui a été présenté lors de la réunion publique du 8 novembre dernier, en 
assurant à Charles Guené que nous allons « peaufiner » cette présentation.
L’objectif du 5 janvier est plutôt de valider l’ordre de passage. Il nous paraît judicieux de passer 
en dernier, ce qui devrait réduire la pression du temps pour nos interlocuteurs et nous garantir de 
terminer lorsque nous aurons fini, et non pas pour laisser la place à d’autres après nous.
Enfin, il sera très intéressant d’être bien en écoute, de Charles Guené et Christelle Boiget, mais 
aussi  (et  peut-être  surtout)  des  autres  communes  candidates  et  déceler  leurs  motivations  et 
argumentations : ça peut nous donner des idées…

3) Rencontre avec l’INAO le 13 janvier à 16h30     :  
Le bureau évoque la rencontre avec l’INAO.
Qui présente, qui participe     :  
Comme le demande l’INAO, une seule personne prendra la parole pour assurer la présentation. 
Le bureau propose qu’Emmanuel Roussel fasse cette présentation.
Toutefois, la présence d’un représentant par commune est prévue. Ces représentants seront des 
témoins « silencieux », pour respecter la demande de l’INAO de n’avoir qu’un seul interlocuteur 
par  présentation.  Mais  la  présence  d’un  représentant  par  commune  montrera  la  réalité  de  la 
démarche collective et solidaire de notre association couvrant l’ensemble des commune de la 
HVAC. Cela garantit par ailleurs la transparence, vis-à-vis de toutes les communes, de tout ce 
qui sera dit lors de cette présentation.
Comment se fait la présentation     :  
Le bureau valide  l’idée  d’une présentation  sous  forme de « PowerPoint » dont  les  avantages 
sont notamment : la clarté de présentation, la garantie de ne pas oublier d’élément au cours de la 
présentation, mais aussi la possibilité pour tous les membres du bureau de valider à l’avance la 
présentation qui sera faite.
Le bureau convient d’un moyen d’échanger de manière confidentielle ces transparents avant la 
présentation du 13 janvier, en évitant les fuites pour conserver la totalité de ses arguments. 
Christelle Boiget nous a informé que l’INAO nous mettra à disposition un ordinateur et un vidéo 
projecteur. Il suffira donc de venir avec des clés USB. Par mesure de précaution, Pierre de la 
Ville Baugé indique qu’il viendra avec un ordinateur portable, « au cas où ».
Qui nous écoute     :  
A ce jour, nous pensons que le comité d’experts ne sera pas présent. Nous pensons savoir que les 
experts auront rendu leur rapport fin décembre et que la démarche de l’INAO sera triple :

1) garantir une écoute de tous les requérants (procédure ouverte et contradictoire),
2) s’assurer que le Comité d’experts n’est pas « passé à côté » d’un « bon dossier »,
3) détecter les communes qui, si elles étaient écartées de la zone de production, pourraient 

entamer et gagner un éventuel recours contentieux.
A ce stade, on ne sait pas vraiment qui sera en face de nous. 
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Il  est  convenu de demander  à  Christelle  Boiget  (qui  a  de  bons  contacts  à  l’INAO) de nous 
préciser  ce  point.  On imagine  a  minima les  représentants  de l’INAO, mais  pourquoi  pas un 
représentant du CIVC (et/ou du SGV et de l’UMC). Il serait intéressant en tout état de cause de 
connaître la composition de l’auditoire avant notre présentation.

Que va-t-on dire     :  
C’est le cœur du sujet ! 
Que va-t-on dire ? 
La réponse à cette question tient en une phrase : 
Tout ce qui permettra de convaincre l’INAO d’intégrer toutes nos communes dans la zone de 
production.
La réponse en 2 grandes lignes est : 

- faire  la démonstration  de l’adéquation  de toutes  les communes  de la HVAC avec les 
critères d’intégration dans la zone de production et 

- présenter l’ensemble des atouts supplémentaires de notre vallée. 
Sans détailler tous les éléments échangés lors de la réunion, il ressort que nous devrons nous 
montrer « modestes mais déterminés », « travailleurs », « collectifs et solidaires », …
Nous  présenterons  quelques  éléments  de  la  future  étude  globale,  qui  démontrera  la  parfaite 
adéquation de nos candidatures avec les critères de la zone de production.
Pour ce faire, nous devrons montrer quelques tableaux, dont les surfaces plantées en vigne dans 
toutes les communes de la HVAC au XIXème siècle, le pourcentage de la population active qui 
était déclarée vignerons et tonneliers dans les années 1850, le nombre de vignerons actuels dans 
les différents villages, etc.
Les membres du bureau devront donc essayer de trouver d’ici début janvier    (avant le 13   
janvier à midi)   les éléments suivants     :  
Dans les archives municipales : retrouver les recensements et comptabiliser (c’est déjà fait à 
Laferté-sur-Aube et Villars) le nombre total d’individus recensés et parmi eux, le nombre de 
vignerons et le nombre de tonneliers. Attention à ne pas manquer d’éventuels négociants… 
Le maximum de vignerons se trouvera autour de 1850.
Chercher les délibérations de conseils municipaux pour les années 1907 à 1927 incluses, en 
vue de trouver toute protestation contre l’exclusion (c’est déjà fait à Laferté).
Connaître le nombre de viticulteurs de la vallée, travaillant aujourd’hui dans les communes 
voisines.  
Ne pas oublier les hectares de vignes plantées actuellement sur nos communes.

Nous montrerons également, ce qui ne figure pas aujourd’hui dans les dossiers, quelques atouts 
comme,  sans  les  hiérarchiser  ici :  la  sortie  de  l’autoroute  « Colombey-les-2-églises », 
« Clairvaux », la presque appartenance à l’Aube (découpage historique pour éviter des querelles 
de personnes, mais continuité géographique facile à visualiser), etc…

Le projet  de transparents sera mis en ligne (sur la page confidentielle)  pour permettre  d’être 
critiqué, amélioré, peaufiné, jusqu’au mardi 13 au matin). Emmanuel Roussel se charge de le 
mettre à jour à chaque fois que nécessaire et le mettre en ligne (presque) aussitôt.

Comment y va-t-on     :  
Les résidents de la HVAC iront en covoiturage (à préciser d’ici là). 
Les résidents parisiens iront également en covoiturage depuis chez Emmanuel Roussel (départ 
13h). 
Il est prévu de se retrouver à Epernay avant de se rendre à l’INAO pour arriver ensemble à 
l’INAO. Il est également prévu de se réunir rapidement à la sortie pour « débriefer » avant de se 
séparer). 

3/4



Réunion du bureau le 27 décembre 2008

4) Site Internet     :  
Le site Internet de l’association est à ce jour à peu près stabilisé. Il reste à valoriser dans la 
rubrique « Découvrir la vallée » le fait que la sortie 23 de l’Autoroute de la Champagne (qui relie 
Reims, Châlons-en-Champagne, Troyes et la côte des Bars), se trouve précisément au sein de 
notre vallée et n’est rien d’autre que la sortie pour Colombey-les-deux-églises et le mémorial 
Charles De Gaulle. 
Il faudrait également indiquer que l’Abbaye de Clairvaux (et sa magnifique salle des convers) se 
trouve également dans notre vallée.
Emmanuel Roussel, qui a réalisé ce site, indique qu’il a contacté les webmestres de 3 des 4 sites 
visés  dans  la  rubrique  « liens  utiles »,  à  savoir  le  CIVC,  l’UMC  et  le  SGV.  Pour  ne  pas 
l’importuner, l’INAO n’a pas été sollicité. Sur ce point, et après discussion, il est convenu de 
supprimer le lien vers l’INAO qui n’a pas de réelle valeur ajoutée pour notre site. 
Seul  le  CIVC a  répondu,  favorablement,  à  notre  sollicitation.  Le  SGV et  l’UMC n’ont  pas 
répondu.
Un communiqué pourra être proposé aux deux journaux locaux (le « JHM » et « La Croix ») 
pour annoncer l’ouverture de ce site Internet.
Un message sera adressé au CIVC, mais aussi au SGV et à l’UMC, début janvier pour annoncer 
l’ouverture au public de notre site, confirmé par l’annonce dans la presse locale. 

5) Assemblée générale du 31 janvier 2009     :  
L’assemblée générale est fixée au samedi 31 janvier 2009.
Le bureau confirme la visite de la vinée du Château de Dinteville.
La salle de Lanty-sur-Aube étant occupée, Robert Roth a fait une réservation de la salle de 
Laferté-sur-Aube. Mais après discussion, et dans l’esprit de se réunir successivement dans les 
différentes communes de l’association, la famille de la Ville baugé propose de solliciter la salle 
de Dinteville, ce qui sera de surcroît plus pratique pour les déplacements. 
La visite de la vinée pourrait se tenir de 15h00 à 15h45, et l’assemblée générale de 16h à 18h, 
suivie d’un apéritif.
L’ordre du jour comprendra les points suivants :

1) Rapport moral du président,
2) Rapport financier du trésorier,
3) Compte-rendu de la rencontre avec l’INAO le 13 janvier
4) Perspectives diverses
5) Points divers

4/4


